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Après des mois difficiles dus à la crise sanitaire, nous 

pouvons enfin reprendre la plupart de nos habitudes 

avec plus de sérénité. 

Notre priorité reste l’amélioration de la vie dans 

notre commune tout en maitrisant les dépenses, 

fidèles à notre engagement. Nous continuons notre 

action municipale pour mener à bien les nouveaux 

projets ou ceux déjà initiés dans l’intérêt de notre 

village. Faire fructifier le bassin économique de 

Saint-Ségal est au centre de nos préoccupations. 

Cependant, le contexte national et international nous 

incite à la plus grande vigilance. Les devis évoluent 

de semaine en semaine à cause des pénuries des 

matières premières. 

 Ces projets passent obligatoirement par la 

recherche de subventions, ce qui prend du temps, 

j’en suis conscient, mais il ne serait pas raisonnable 

de se passer de l’aide financière de nos partenaires. 

Dans le village, une large programmation vous est 

proposée en ce début d’été. Venez partager ces 

évènements et ces temps de rencontre conviviaux ! 

Je vous laisse découvrir le programme dans le 

bulletin. Il est réjouissant de constater la qualité des 

nombreuses activités proposées et le dynamisme 

des bénévoles. N’hésitez pas à vous manifester si 

vous voulez en faire partie. Nous comptons sur votre 

soutien et restons pleinement à votre écoute. Sachez 

que j’apprécie particulièrement nos rencontres en 

mairie ou au détour d’une rue ou à l’occasion d’une 

manifestation. 

Les conseillers se joignent à moi pour vous souhaiter 

un bel été. 

Frédéric Drelon 

 

Le mot du maire  

Juin 2022  –N°6 

 

 

 

 

 

 
Goude mizioù diaes en abeg d’an enkadenn 

yec’hedel, e c’hellomp adkregiñ gant an darn vrasañ 

eus 

hon boazioù gant muioc’h a seredizigezh. 

Ar pep pouezhusañ evidomp a chom gwellaat buhez 

en hon gumun en ur mestroniañ an dispignoù, 

feal omp d’hon engouestloù. Kendalc’h a reomp hon 

oberioù-kêr da gas da benn ar raktresoù nevez 

pe ar re kroget dija evit interest hon geriadenn. 

Lakaat takad ekonomikel Sant Segal da frouezhiñ a 

zo 

e kreiz hon prederioù. Koulskoude an endro broadel 

hag etrevroadel hon broch da vezañ eveziant 

kenañ. Kreskiñ a ra ar rakprizioù a sizhun da sizhun 

en abeg da vank a zanvezioù krai. 

Klask a reomp dre ret yalc’hadoù evit ar raktresoù-

se, ar pezh a gemer amzer, gouzout a ran, met ne 

vefe ket dereat da ober hep sikour arc’hant hor 

c’havelerien. 

Er geriadenn e vez kinniget deoc’h ur pezh roll 

abadennoù e deroù an hañv. Deuit da rannañ an 

darvoudoù-se hag ar prantadoù-se a gejadennoù 

laouenneg. Ho lakaat a ran da zizoleiñ roll an traoù 

er c’hannadig. Plijus eo da welout kalite an 

darvoudoù niverus kinniget ha startijenn ar re a-

youl-vat. 

Na dermalit ket da zont davedomp ma fell deoc’h 

kemer perzh. Kontañ a reomp war ho skoazell ha 

chom a reomp ouzh ho klevout. Gouezit mat e 

prizian dreist-holl hon kejadennoù en ti-kêr pe war 

ar 

straedoù pe a vare un darvoud bennak. 

En em unaniñ a ra ar guzulierien-kêr ganin da hetiñ 

deoc’h ur gwell hañv. 
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            Souvenirs … 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Devinez quand ? qui ? 
 
 

 

La photo date de 1978, il s'agit de l'année scolaire 

1977-1978 

 

De bas en haut, de gauche à droite : 

Jean-Christophe Pereira - Vincent Coadour - Karim - 

Véronique Le Terrien - Anthony Le Roux - Cédric 

Failler - Régis Failler - Morgane Corcuff - Cyriaque 

Coquil - Pierre-Yves Hascoët 

 

Stéphane Carnot - Fabienne Moulin - Christelle 

Bossard - Karine Corcuff - David Failler - Laurence 

Bossard - Eric Le Goff - Pascal Kerhoas - Nicolas 

Nedelec 

 

Stéphane L'Helgouach - Nathalie Carnot - Stéphane 

Brenot - Xavier Bouder - Fabienne Le Goff - Cathy 

Lidouren - Anne Bouder 
  
 

 

Des artistes en herbe, des peintres 

confirmés et renommés, des artistes sur bois 

vous proposent un moment de partage et 

d'évasion lors de l’exposition qui se tiendra à 

la longère Saint Sébastien du 18 au 24 juin.  

La chapelle Saint Sébastien sera ouverte et 

des visites guidées vous seront proposées. 

Evènements à venir…  Récemment sur la commune…  
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Les marchés de Saint Ségal  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

  

 

 

 

 

Les marchés d’été reprennent !! …à partir du mardi 21 juin  

 

Tant attendus, les marchés d’été s’installent à nouveau sur 

le site de Ménez Boss à partir du 21 juin. 3ème édition 

pour ces rencontres du mardi sur Saint Ségal !  

 

Les producteurs locaux vous proposeront à nouveau leurs 

beaux et bons produits de 17h à 19h.  

Théo et Charly avec leurs fleurs et légumes, Aymeric avec 

ses fromages, Yves Le Borgne paysan charcutier, La miche 

bretonne  d’Hervé, au confluent de Ciel, Terre et Mer, 

Laurent Le bars et ses vins du Ventoux, Dominique 

Kermoal avec ses pâtisseries, Tonton Henri avec ses 

délicieuses crêpes , Chloé et Thomas vous proposeront 

un stand de viande, Olivia ses fruits de saison, légumes et 

œufs. D’autres intervenants viendront ponctuellement 

s’associer au marché hebdomadaire : l’auteur breton de 

Lopérec Hervé Guirriec , Manon et son salon de coiffure 

ambulant ….Polysonnance continuera comme l’an dernier 

à mettre des jeux bretons à disposition, pour la plus 

grande joie des enfants. 

 

A partir de 19h, tous les mardis, vous pourrez profiter 

gratuitement d’un concert avec la possibilité de vous 

restaurer sur place et de vous retrouver autour d’une 

bonne bière ou d’un soda servi par La Ribine ou d’un petit 

verre de vin du Ventoux proposé par Laurent Le Bars. 

Barbecue à disposition. 

 

Merci à Emile et Bernard, Aurélien et Didier pour la 

fabrication et le montage de la scène qui permettra de 

recevoir des groupes d’artistes dans de bonnes 

conditions. Une belle réalisation ! Bravo ! 

D’autres améliorations ont été apportées au site, 

notamment au niveau des installations électriques pour 

résoudre nos problèmes de puissance rencontrées les 

années précédentes. 

 
Se changer les idées en toute convivialité et profiter 
d’une parenthèse dans la semaine …C’est l'esprit de 
ce marché estival.  
Alors à bientôt pour les habitués et pour ceux qui ne 
connaissent pas encore cet endroit, n’hésitez pas à 
venir nous rejoindre !!!  
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Le pardon renoue avec la tradition et se déroulera le Dimanche 24 Juillet. En effet au XIXeme siècle ce 

grand rassemblement était connu sous le nom de Pardon des Guignes. Il se déroulait le dimanche qui 

suivait la Ste Marie Madeleine (22 Juillet). Les pèlerins y affluaient très nombreux, en procession et en 

suivant les porteurs de bannières. Nous vous invitons à venir nombreux, pour faire de cette journée un 

fort moment de Convivialité. 

Le comité des Loisirs de Saint Ségal  

Mot du président Yves LE VERGE  

 

 

Dimanche 24 juillet : Pardon de St Sébastien

  
 

Du 17 juillet au 13 Août, un guide de la SPREV sera 

présent à la chapelle Saint Sébastien pour faire 

découvrir ou redécouvrir aux Saint Ségalais, aux 

habitants des villages voisins et aux touristes ce 

joyau de Saint Ségal. 

Chapelle St Sébastien  
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Horaires d’été (du 1er avril au 30 septembre) :

 
      

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Déchetterie  

Transport scolaire 

BreizhGo 
 
Pour l’année 2022-2023, l’inscription aux transports 

scolaires sur le réseau régional BreizhGo (car, train et 
bateau) ouvrira à compter de la fin mai. 

 
Cette inscription se déroulera en ligne à l’adresse suivante 

: https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/finistere. La 
date limite d’inscription aux transports scolaires est fixée au 

18 juillet 2022. Pour toute demande reçue après cette date, 
une majoration de 30 euros sera appliquée. 

 
Afin de répondre aux questions des familles, la Région 
Bretagne a mis en place sur son site www. BreizhGo.bzh 

une foire aux questions permettant de trouver des réponses 
aux principales questions relatives à l’inscription scolaire. 

Les familles peuvent également contacter la centrale 

d’appel BreizhGo au 02 99 300 300 (accessible du lundi au 
samedi de 8h à 20h, prix d’un appel local). 

 
Les familles paieront pour l’ensemble de l’année scolaire 
120€ pour les 1er et 2ème enfants transportés puis 50€ 

pour le 3ème. La gratuité s’appliquera à partir du 4ème 
enfant. 
Les familles peuvent demander la création d’un point d’arrêt 
sous réserve de certaines conditions qui sont présentées 

dans le règlement régional des transports scolaires. Le 

formulaire de demande de création d’arrêt est en ligne sur 
le site BreizhGo.bzh. Les demandes sont à formuler par les 

familles jusqu’au 31 mai pour une éventuelle prise en 
compte pour la rentrée de septembre 2022. Passé ce délai, 

une demande peut être formulée jusqu’au 31 août pour une 
éventuelle prise en compte après les vacances de la 

Toussaint. 
Une page dédiée à l’information des familles sur la création 

des points d’arrêt a été mise en ligne sur le site 
BreizhGo.bzh : https://www.breizhgo.bzh/creation-arret-

scolaire. 
 

 

 

 

 

 

https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/finistere?fbclid=IwAR2OHQ-qfk0PbqnHpzS_EX-jfLZYMujZ_u8t4PCWwF02I7naXRUrT76QzN8
https://www.breizhgo.bzh/creation-arret-scolaire?fbclid=IwAR3BiE6l_6i4-lXnQd1GcjSOjqf1NyV43RIeBqm7ei9KPwnmLIhojsieO9Q
https://www.breizhgo.bzh/creation-arret-scolaire?fbclid=IwAR3BiE6l_6i4-lXnQd1GcjSOjqf1NyV43RIeBqm7ei9KPwnmLIhojsieO9Q
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Attribution de numérotations aux habitations des hameaux et lieux-dits. 

La municipalité finalise la numérotation des hameaux ; elle a fait établir différents 

devis et vous fournira les plaques avec le numéro qui vous sera attribué, en 

septembre. 

Une réunion publique est prévue pour la rue de Quimper, la date vous sera 

communiquée ultérieurement par un message « boite aux lettres ». 
 

En cette fin juin, un distributeur de baguettes sera installé 

au centre bourg !  

 

Nous étions en réflexion depuis un an pour offrir un service 

permanent aux Saint Ségalais, les coûts de location des 

machines s’avéraient jusqu’à présent prohibitifs… 

 

Une opportunité s’est offerte : la boulangerie « Les 

Gourmandises de l’Enclos » de Pleyben met à notre 

disposition à titre gracieux et à l’essai un distributeur de 

baguettes “tradition”. Cette machine accepte le paiement 

en espèces et par carte bleu, elle sera installée en centre 

bourg près du local des » Paniers de Saint Ségal » .  

Ce distributeur complétera l’offre de Nathalie et Ludovic Le 

Gall, « Le pain qui chante », paysan boulanger des Paniers 

de Saint Ségal .  
 

Distributeur automatique de baguettes de pain  

Une benne à ferraille  

Courant septembre, une benne à ferraille sera à votre disposition. Cette opération sera 

réalisée au profit du CCAS , la date précise vous sera communiquée ultérieurement. 
 

Sécurité dans les hameaux du secteur du Goulit (entre 

Kerveur et Croas Rodoc) 

 

Pour faire suite à un échange avec la population, la municipalité avait rendez-vous mercredi 15 juin sur 

le terrain avec différentes sociétés dans le but d’étudier des aménagements visant à apaiser la vitesse  

Frédéric Drelon a reçu la brigade de gendarmerie de Châteaulin et le peloton motorisé  qui ont proposé 

de se mettre à disposition de la commune.  
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Un point sur les projets  

Kergadalen  

Etat d’avancement du projet du centre de formation départemental des pompiers SDIS Service 

Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère 

La déconstruction a commencé depuis le mois d’avril, avec l’entreprise Kerleroux de Milizac. 

Depuis le 23 mai, la société Calvez d'Hanvec dépollue le site (désamiantage) 

Zone d’activité de Ménez Boss 
 

 
Le 22 juin actera la signature chez le notaire, de la vente du terrain communal pour le site de 

messagerie Kuehne Nagel, une emprise de 21 543 m² pour un montant de 100 000 €. Les 

travaux d’implantation commenceront dans la foulée dès le 23 juin. Le terrassement sera réalisé 

par la société COLAS.  

Fondé en 1890, à Brême, en Allemagne par August Kuehne et Friedrich Nagel, le groupe Kuehne 

+ Nagel est un des leaders mondiaux de la logistique dans l’activité entre entreprises (B to B) , 

assurant le transport maritime, le fret aérien et le transport de marchandises par rail et route. 

Cette entreprise compte 1400 implantations réparties sur plus de 100 pays, elle totalise plus de 

6 millions de mètres carrés de surfaces d’entreposage. Sur le site de Saint Ségal, Kuehne Nagel 

emploiera 40 salariés. 

 

3 nouvelles implantations  
3 familles récemment installées à Saint Ségal ont formulé une lettre d’intention avec pour 

objectif de s'implanter dans cette même zone d’activité. La municipalité apporte tout son 

soutien et encourage ces initiatives porteuses pour la commune.  

 

 

 

 

 

 

 
Chemin du Goulit sur le halage  
Il est très compliqué de faire intervenir sur le halage les différents partenaires en responsabilité 

pour maintenir ouvert au public le chemin du Goulit. 

Comme elle l’a fait il y a 18 mois, la municipalité va procéder par ses propres moyens à la mise 

en place d’une passerelle récupérée gratuitement pour sécuriser le chemin de halage 

Finistère Habitat  
Merci à Pascal Prigent, maire de Pont de Buis et à son 

équipe, d’accepter de prendre en assainissement collectif , 

des effluents supplémentaires résultant des 5 pavillons en 

projet de construction par Finistère Habitat. Le permis de 

construire leur a ainsi été accordé le 11 avril 2022. Ce 

problème de l’assainissement était un point bloquant dans 

l’avancement du projet. 
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Lors de la séance du 25 Février 2022, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le compte 

administratif de 2021  

Les éléments du compte administratif s’établissent comme suit : 

Section de fonctionnement 

Recettes 2021                + 964 465.96 € 

Dépenses 2021    - 671 528.75 €  

Soit un excédent de fonctionnement de 

+ 292 937.21€ 

 

 

 

Le compte administratif 2021 montre un retour à l’équilibre de la section Investissement - Pour 

rappel : en 2019, les dépenses en investissements étaient supérieures aux recettes ( 

subventions,...), ce qui conduisait en fin d’année 2019 à un déficit de 185 218.50 € Les 

engagements pris pour 2020 accentuaient ce déficit pour atteindre 290 340.24 € .  

 

L’excédent de fonctionnement réalisé en 2020 et un emprun t contracté en 2021 ont permis de 

couvrir le déficit chronique de cette section Investissement et de rétablir la situation pour la fin 

2021. 

Sur l’année 2021, la commune a dégagé un excédent de fonctionnement de 292 937.21 € grâce 

à une bonne maîtrise des charges de fonctionnement. Cet excédent est affecté à 

l’autofinancement des investissements qui seront réalisés en 2022. 

Le budget primitif a été voté à l’unanimité par le conseil municipal lors de sa séance du 5 Avril 

2022.  

 

La section de Fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 855 008 € . 

 

La section d’Investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 699  052,05 € . 

Les principaux investissements envisagés cette année sont les travaux sur Kerhuel la, l’acquisition 

d’un tracteur pour les employés municipaux pour remplacer l’équipement actuel, la mise en 

place d’un logiciel de gestion du cimetière, le financement du terrassement du krommlec’h sur 

Ménez Boss pour lequel une demande de subvention a été faite, l'acquisition d'ordinateurs pour 

l’école Julie Daubié, la sécurisation des hameaux et divers travaux de voirie.  
 

Section d’investissement 

Déficit reporté de 2020    -    9 767.95 €  

Recettes 2021       + 741 252.08 € 

Dépenses 2021      - 722 008.46 €  

Soit un excédent d’investissement de     

+ 9 475,67 €   

 

Les comptes de la commune   
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 Ça s’est passé à Saint Ségal … 

Les tarifs de location des salles communales (Salle Ar Galon, salle réunion sur le site de Ménez 

Boss, longère Saint Sébastien) sont modifiés à partir du 1er Juillet 2022 et figurent sur le site 

de la commune.  

La réservation de salles ou de matériels se fait en mairie où sont précisées les conditions de 

location. Le montant des cautions est également revu à la hausse pour faire face à 

d’éventuelles dégradations et inciter à davantage de précaution et d’attention.  

Ces salles restent accessibles gratuitement aux associations domiciliées sur la commune.  

Révisions des tarifs communaux 

Le Club de l ’amitié a organisé un repas dont les 

bénéfices ont été reversés au profit de l’Ukraine. Une 

quarantaine d’adhérents ont pris part au déjeuner, le 

bénéfice de 414 € a été reversé à la Croix Rouge . 

Club de l’amitié  

Collecte au profit de l’Ukraine  

Dès le déclenchement de la guerre en Ukraine, la 

municipalité a organisé une collecte de dons. 

De nombreux bénévoles sont venus trier les dons 

qui affluaient des Saint Ségalais mais aussi des 

communes voisines. Merci aux donateurs. Merci à  

Christian Mondaut, PDG de la SODISE Chateaulin, 

pour le don de trousses de secours, lampes et piles 

… Merci aux bénévoles pour leur dynamisme. 

Merci aussi à M .TANGUY, directeur du centre 

Leclerc de Châteaulin pour le prêt de la 

camionnette qui nous a permis d’acheminer les 

dons jusqu’au centre de la protection civile de 

Quimper. 

Jean François JAOUEN et Renaud HANY de 

Châteaulin ont emmené directement en Ukraine 

une partie des biens déposés sur le site de 

l’ancienne école. 
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Dimanche 8 mai, M. le Maire, Frédéric Drelon, accompagné d’ 

adjoints et conseillers, des anciens combattants : Germain Brenner, 

François Le Borgne,  Jean Coadour, Yvon Morvan et Julien Dorel, 

officiellement reconnu “porte Drapeaux “par l’association nationale 

des Portes -Drapeaux des Anciens Combattants et Vétérans de 

France , ont commémoré le 77ème anniversaire de la fin de la 

seconde Guerre Mondiale avec les concitoyens venus rendre 

hommage aux soldats et civils morts pour la France. Raymond 

Daniel et Jean Claude Crenn, anciens combattants, regrettaient de 

n’avoir pu participer à la cérémonie.  

Un moment de recueillement suivi d’un dépôt de gerbe : merci à 

Damien pour la lecture de l’émouvante lettre d’adieu de Henri 

Fertet , résistant de 16 ans fusillé le 26 septembre1943 après 87 

jours d’emprisonnement et de torture - Damien a été Lauréat du 

concours de la Résistance et de la Déportation lorsqu’il était élève 

en classe de 3ème  au lycée Saint louis de Châteaulin. Merci à 

Michiel pour l’accompagnement musical. 

  

Lettre de Henri Fertet 

 
Chers parents, 

Ma lettre va vous causer une grande peine, mais je vous ai vus si pleins 

de courage que, je n’en doute pas, vous voudrez bien encore le garder 

par amour pour moi. 

Vous ne pouvez pas savoir ce que moralement j’ai souffert dans ma 

ce llule, que j’ai souffert de ne plus vous voir pendant ces 87 jours. 

Votre amour m’a manqué plus que vos colis et, souvent, je  vous ai 

demandé de me pardonner le mal que je vous ai fait. Avant je vous 

aimais par routine plutôt, mais, maintenant, je comprends tout ce que 

vous avez fait pour moi. Je crois être arrivé au vrai amour filial. 

Je meurs pour ma patrie, je  veux une France l i bre et des Français 

heureux. Non pas une France orgueilleuse et première nation du monde 

mais une France travailleuse, laborieuse et honnête. 

Pour moi ne vous faites pas de souci, je garde mon courage et ma belle 

humeur jusqu’au bout je chanterai « Sambre et Meuse » parce-que 

c’est toi ma chère petite maman qui me l ’as apprise. 

Les soldats v iennent me chercher. Je hâte le pas. Mon écriture est 

peut-être tremblée, mais c’est parce que j’ai un petit crayon. Je n’ai 

pas peur de la mort. J’ai la conscience tellement tranquille. 

Papa, je t’en supplie, prie, songe que si je meure c’est pour mon bien. 

Quelle mort sera plus 

honorable ? Je meure volontairement pour ma patrie. Nous nous 

retrouverons bientôt tous les quatre au ciel. Qu’est-ce que 100 ans ? 

Adieu, la mort m’appelle, je ne veux ni bandeau ni être attaché. Je vous 

embrasse tous. C’est dur quand même de mourir. 

Mil le baisers. Vive la France. 

 

 Commémoration du 8 mai 1945 



11 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Frédéric DRELON et Isabelle LEJEUNE ont participé le 

11 mai 2022 au séminaire sur le maintien et 

l’installation des commerces en milieu rural organisé 

à Botmeur. 

L’occasion leur a été donnée d’expliquer le projet 

monté sur Saint Ségal à une assemblée regroupant 

tous les maires des petites communes du Finistère, 

Philippe MAHE, préfet du Finistère, Claire 

MAYNADIER sous-préfète, le sénateur Jean Luc 

Fichet, les députés : Graziella MELCHIOR, Liliana 

TANGUY , Richard FERRAND …Tous ont écouté avec 

attention et certains ont demandé des précisions …A 

l’unanimité, ils ont salué cette belle initiative ! 

Merci aux producteurs et aux bénévoles pour leur 

engagement et leur dynamisme !!!Bravo aux Paniers 

de Saint Ségal !!! 

Les Paniers de Saint Ségal sont cités dans le « guide 

pour le maintien et l’installation des commerces en 

milieu rural »   comme étant un bel exemple d’un 

dynamisme local au service de la population. 

https://www.finistere.gouv.fr/content/download/514

34/357365/file/Guide_Agenda_Rural.pdf 

 

 

 Les Paniers de Saint Ségal à l’honneur ! 

 Bravo à la classe de CM2 de l’école Julie Daubié ! 
La classe de CM2 de l’Ecole Julie Daubié a participé au 

concours des Trophées de la vie Locale organisé par le 

Crédit Agricole pour soutenir les initiatives locales de 

dynamisation de nos territoires.  

Un groupe d’élèves de CM2 est monté sur scène lors de la 

rencontre sociétaire du Crédit Agricole et a réussi l’exploit 

de présenter, en 3 minutes, son projet de podcasts 

culturels réalisés avec Radio Evasion. La salle a été 

conquise par cette excellente prestation et par le caractère 

original et enrichissant de ce projet.  

 L’école Julie Daubié a remporté le 1er prix et un chèque de 

600 € . 

Bravo à l’enseignante Mme Perrin, aux élèves de CM2 et à 

l’école Julie Daubié pour leur investissement dans ce 

projet et ce concours !!! 
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Pétanque à Saint Ségal 

Un grand merci à toutes les bonnes volontés qui ont donné de leur temps et se sont mobilisés pour 

nettoyer la commune. 

Plusieurs chantiers ont été menés de front :  

- Défrichage et nettoyage du lavoir qui sera remis en état par des bénévoles de la communes 

(charpente, pose des ardoises, étanchéité du bassin…) 

- Ramassage des déchets sur la route qui conduit à la déchetterie, le long des axes :Ty Douar – Croas Ar 

Rodoc et Ménez Boss – Ty Raden  

- Nettoyage autour des conteneurs verres au centre bourg et à Croas Ar Rodoc 

- Nettoyage du site de Ménez Boss  

- Elagage et débroussaillage du hallage sur le circuit du Goulit  

Le tout dans une bonne ambiance et une belle convivialité ! 

Merci à vous tous pour votre présence et votre aide !!! 
 

Une équipe nombreuse, active et 

motivée qui se retrouve à partir de 14h 

sur le site de Ménez Boss tous les 1ers et 

3èmes mardis du mois en haute saison 

(de juin à septembre), tous les 1ers 

mardis en basse saison. 

Pour tous renseignements, vous pouvez 

contacter Gilbert au 07.67.77.50.86 
 

 Kermesse de l’école Julie Daubié ! 

Merci aux enseignants, à l’équipe de 

l’APE, aux enfants de l’école Julie 

Daubié pour ce bel après-midi. Une 

belle fête qui a rassemblé, sur le site de 

l’ancienne école, un large public après 

2 ans d’interruption. 

Journée citoyenne – samedi 4 juin 2022 
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